ANNEXE 1 A - ARRETE PREFECTORAL N°DREAL-RCTV-TE74-01/2018

Réseaux " TE72", "TE94" et "TE120" ouverts aux transports exceptionnels

dont le poids total roulant n'excede pas

72 tonnes, 94 tonnes et 120 tonnes,

sous réserve du respect des prescriptions
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ANNEXE 1 B - ARRETE PREFECTORAL N°DREAL-RCTV-TE74-01/2018

Zooms sur les réseaux " TE72", "TE94" et "TE120"
ouverts aux transports exceptionnels dont le poids total roulant n'excede pas
72 tonnes, 94 tonnes et 120 tonnes, sous réserve du respect des prescriptions

Zoom sur Annemasse et sur la consultation obligatoire du
+ + Voies routiéres du réseau "TE72" secteu r(passage—é—niveau) .
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Zoom sur les consultations obligatoires, au / X g
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supérieurs sur 'A41) :
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Zoom sur Annecy et sur la consultation obligatoire du secteur (passage supérieur sur I'A41),
ainsi que sur le zoom complémentaire du rond-point de la Croisée (pont du "Saut de mouton
~ de Cran" limité a 70 tonnes)
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ANNEXE 1 C - ARRETE PREFECTORAL N°DREAL-RCTV-TE74-01/2018

Zooms sur les réseaux " TE72", "TE94" et "TE120"
ouverts aux transports exceptionnels dont le poids total roulant n'excede pas
72 tonnes, 94 tonnes et 120 tonnes, sous réserve du respect des prescriptions

Zoom sur le secteur de Cluses et sur la consultation obligatoirea  Zoom sur le secteur de Sallanches :
proximité (passage-a-niveau) : I -
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Zoom sur la vallée de I'Arve et sur les consultations obligatoires du secteur (trois passages-a-niveau) :
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